
 

REMISE DES LOTS DU CONCOURS ABONNÉS « GRAND SUPPORTER » 
SAISON 2017/18 

 
Le samedi 10 février, à l'occasion de la rencontre CB – STRASBOURG, Cholet Basket avait organisé un 
grand tirage au sort pour récompenser ses Abonnés "Grand Supporter". Une trentaine d’entre eux ont 
ainsi gagné différents lots offerts par plusieurs partenaires du club. 
 
 
Les lots ont officiellement été remis aux abonnés gagnants lors d'un réceptif organisé avant la rencontre  
CB – LE PORTEL (10-03-18). 
 
 

Félicitations aux gagnants 
et un grand merci à nos partenaires pour leurs lots ! 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme Corinne VINCENDEAU remporte le Séjour à Corfou au départ de NANTES en Hôtel-Club,  
formule tout compris, offert par l'Agence RICHOU VOYAGES (excusée). 



 

 
 

Mme Camille GROLLEAU et APS Services, représentée par Mme Sandrine BOISSEAU,  
ont remporté chacune 2 places VIP pour la rencontre CB-LE PORTEL  

et un coffret de vin offert par LE DOMAINE DU MOULIN (excusé). 

 

 

M. Alain LESOURD gagne un chèque cadeau de 350€ à valoir chez l’Agence Richou Voyages, 
offert par la concession CLARA AUTOMOBILES PEUGEOT (excusée). 



 

 

La société PACT EUROPACT, représentée par M. Jean-Yves PAPIN, remporte une Nuit à  
l’Hôtel en Suite Junior, avec 2 menus gastronomiques et 2 petits-déjeuners, offerte par  

LE CHÂTEAU DE LA BARBINIÈRE (excusé). 

 
 
 

 

L’entreprise ASP NETTOYAGE, représentée par M. Hervé RAINETEAU, gagne un week-end en AUDI  
offert par le GROUPE JEAN ROUYER AUTOMOBILES, représenté par M. Jérôme CHENARD. 

 



 

 
 
 
 
 

M. Daniel SOULARD gagne une table basse offerte  
par les meubles GAUTIER (excusés). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
M. Yoan GÉLINEAU gagne un Forfait Code d’une valeur de 358€ + 1 code d’accès pour le serious game  

The Good Drive offert par ECF Cholet, représentée par Mme Marie GRIS. 



 

 
 

La société ENERGIES CHOLETAISES, représentée par M. Bruno LANDAIS, gagne une nuit en chambre 
privilège avec petit déjeuner inclus, 1 bouteille de vin au bar & 1 assiette dégustation  

offertes par l’HÔTEL MERCURE de Cholet (excusé). 

 
 
 

M. Diego LEPINE et M. Jonathan DUPUIS (excusé) remportent chacun 1 an de pizzas, 
offert par DOMINO’S PIZZA à Cholet (excusée). 



 

 

 

Les AMBULANCES SÈVRE CHOLETAISES gagnent un repas prestige pour 2 personnes  
offert par LE RESTAURANT LE GRAND CAFÉ (excusé). 

 
 

 
M. Tom PEQUIN, M. Mickaël BOURRASSEAU et M. Enzo CARNEIRO (excusé) remportent chacun  

un sac bandoulière, 2 mugs et 2 entrées au Futuroscope, offerts par HIT WEST (excusée). 

 



 

 

 
 
 

M. André AUVINET remporte une perceuse visseuse sans fil RYOBI (valeur 99€) 
offerte par LEROY MERLIN (excusée). 

 
 

 

 

La société RENOVAL (excusée), remporte une horloge Bodet Cristalys offerte par BODET,  
représentée par M. Dominique BARRÉ. 

 
 



 

  

 
M. Gérard BATARDIÈRE remporte 2 repas pour une valeur totale de 30€ 

offerts par LE RESTAURANT À LA BONNE HEURE (excusé).  
 
 
 

 
La société BATIMPRO CHARRIER (excusée), remporte 100 cartes de visite + 2 agrandissements 40 x 60 cm 

offerts par COPIE CONFORME, représentée par Mme Murielle HAMARD. 
 



 

 
 
 

 
Mme Marie-France COURANT et Mme Nicole CIRET (excusée) remportent chacune  

1 menu offert par le RESTAURANT LE BORD DU LAC (excusé).  
 

 
M. Luc BOSSARD remporte une parka homme, un tablier et un sac à dos « upcyclé » 

 offerts par le GROUPE MULLIEZ-FLORY (excusé). 
 



 

 
 

 
M. Jacques BRONDY gagne un Blender et un Grille-Pain offerts par BRIOCHE PASQUIER (excusée). 

 
 

 
 

 
M. Jean-Claude AUGER et M. Gabriel FRETELLIÈRE (excusé) remportent chacun une place,  

2 places à tarif réduit et 2 bons de réduction de 40% sur la confiserie au CINEMOVIDA (excusé). 



 

 
 
 

 
 

M. Serge CHÉNÉ, représenté par M. GROLLEAU, remporte un package de produits offert par AJS (excusée). 
 
 

      
 

 
M. Philippe HALBERT remporte 1 coffret de 3 bouteilles offert par LES VINS REMY LIBOUREAU (excusés). 

 



 

AUTRES LOTS GAGNÉS 
 

 
M. Mickaël CHENAY gagne des chèques-cadeaux CADHOC d’une valeur de 60€, 

offerts par MMA Fougeray & Associés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Jacques MAUDET gagne 2 Menus Gourmands offerts par le restaurant LE GRAIN DE FOLIE’S. 
 
 
 

 
 

Mme Marie-Thérèse CROSNIER, gagne un coffret cadeau offert par PURE. 
 
 

 
M. Benoît MORILLON gagne 1 Coffret de 3 bouteilles de Vin offert par COMPTOIR DES VIGNES. 

 
 
 

 

 
DELAUNAY MACONNERIE remporte un chèque cadeau de 30€ offert par le restaurant  

LE FAUBOURG CAFÉ. 
 
 

 
M. Jean-François MIGNÉ remporte un maillot encadré et dédicacé de CHOLET BASKET. 

 



 

 

 
 
 

     
 

MERCI ENCORE À TOUS LES PARTENAIRES QUI ONT OFFERT CES LOTS, POUR 
LE PLUS GRAND PLAISIR DE NOS ABONNÉS GRAND SUPPORTER ! 


